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 CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

La réunion du Conseil municipal de la commune de Moréac aura lieu le : 

 
Vendredi 7 Février 2025 à 20h00 

Salle du Conseil municipal – Moréac 
 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 20 décembre 2024 

 
2. Intercommunalité : Avis de la commune sur le PLUI  

 
3. Ressources Humaines : Instauration de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) 

 
4. Commande Publique :  

▪ Définition des modalités techniques et financières liées au jury de concours du projet 
« Aménagement du Cœur de Bourg et réhabilitation de l’ancien Presbytère » ; 

▪ Définition des modalités techniques et financières liées au jury de concours du projet « Pôle 
Culture ». 
 

5. Aménagement/Foncier/Urbanisme :  
▪ Bail antenne réseau numérique ; 
▪ Réalisation d’un programme locatif social. 

 
6. Affaires Scolaires : Fixation de la participation communale de l’année 2025 pour l’école privée Saint-Cyr 

 
7. Sécurité/Police : Désignation d’un élu référent sécurité routière 

 
8. Affaires Générales : Compte-rendu des décisions du Maire 

 
9. Questions diverses 

 

 Le Maire 
Pascal ROSELIER 
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